
CGâJR COru§TffiIJTTONNELLE
§E tA TfrANSITION

REPUBLIQUE GABONAISE
Un ion-Travail-Justice

ffi EpERTOSR E No(Xt6/GCCT DU 16 FEVRIER 2024

&[J SüOM DU PEUPLE GABONAIS

Vu la requête enreglstrée au Greffe de la Cour Ie 12 janvier

2i;24, sous [e n"0I-9/GCCT, par laquelle Monsieur NZAMBA MENDY

Hassan, agissant en qualité de citoyen, demeurant à Libreville,

téiéphone: CI66.00,64,28, a saisi la Cour Constitutionnelle aux fins

d'annulatlon de l'arrêté no000UPM du 08 janvier 2024 portant

ouryerture de la bourse d'études aux élèves de l'Enseignement

Secondaire ;
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DECr§IOru No006/CCT DU 16 FEVRIER2O24 RETATM A
L,& R.EQUËTE PRËsËNTEE PAR MONSIEUR NZAMBA
F"ËtrPüDV E{ASSAN TENDANT A LINNUIATION POUR
ËF,§CüNSfl|TiITIONTSAIITE DE LîRRETE No000UPM DU
68 JÂruWTtrR, 2024 PORTANT OUVERTURE DE LA BOURSE
E}'ET{JDE§ AIJK ELËVES DE L'ENSEIGNEMENT
S§ÇON*AIR.H

Vu Ia Charte de la Transition ;

Ë-,q CTUR CONSTITUTIONNELLE,



Vu la Constitution ;

Vu la i-oi Organique noglgl du 26 septembre 1991 sur la
ccur constitutionnelle, modifiée par la Loi organiq ue n"o27l2ozL
du 31 janvier 2022 ;

\fu le Règlement de procédure de la cour constitutionnelle
n"r:)27lCClZü23 du 26 juiltet 2023 ;

vu la décision avant-dire droit de la cour constitutionnelle
du 09 février 2t24 ;

Les Rappoffieurs ayant été entendus

â-üomsidéraurt que par requête susvisée, Monsieur
I\IZAMBA MENDY Hassan, a saisi la Cour Constitutionnelle en
a:rnulation eie l?rrêté no0001/PM du 0B janvier 2024 portant
orrverture Cr la bourse détudes aux élèves de l'Enseignement
Secondaire ;

Z-eostsldérartt que le requérant expose que le décret
nôû4û4/PR/I',IE[\ESTFPR.SüS du 26 septembre 2012 fixant les
ccncitions d'atiribution des bourses en République gabonaise
prévoyait en son article 28, lbuverture des bourses d'études aux
éiàires du secondaire ; que ce décret ayant été abrogé, le décret
n"3C148/FFiMESRST[ENFC du 7 juin 2A2L fixant le nouveau
néqËrne cl'attribution des bourses détudes n'a pas reconduit les
cllspositions de l'article 28 ci-dessus énoncées ; que dès lors,
l'ari'âté n'üûûUPM du 28 janvier 2024 portant ouverture de la

bcuvse d'études aux élèves de l'enseignement secondaire a été
pr"i; en 'yiolat;on du principe constitutionnel de la hiérarchie des
nûr!"{as qui 'u,cudi'ait qu'un arrêté soit pris en application d'un texte
supérieur en l'occurrence un décret ; que par conséquent, l?rrêté
cuereilé ne Cécoule et ne repose sur aucun fondement juridique ;
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3-eomsidérant que le décret n"0065/pR/MESRSIT du 12
févnler 2024 fixant les régimes de bourses d'études en République
Gabonaise a été publié au Journal Officiel te L4 février ZOZ4,
rernplaçant ainsi l?rrêté n.0001/PM du 28 janvier 2024 querellé ;
cue dans ees conditions, la requête en examen devient sans objet.

DECIDË

Arttele premier: La requête présentée Monsieur NZAMBA
MËNDY Hassan est sans objet.

ArËEeEe 2 : la présente décision sera notifiée aux requérants,
au Présloent de Ia Transition, Président de la République, Chef de
l'Etat, au Fi-ei-nier Ministre de la Transition, au Président du Sénat
de la Transition, au Président de lAssemblée Nationale de la
Trar;sition ei pubiiée au Journal Officiel de Ia République
Gabonaise ou dans un journal dhnnonces légales,

Ainsi déËibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa
séance rju seize février deux mil vingt-quatre où siégeaient :

Monsieur ffieeudomné ABA'A OWONO, Président,
Monsi--u:r .3eæn Brumo LËPËNDA,
l4onsieur R.cE n Fatn"Ece IUKGGHE,

Monsieur ËurEoge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI,
MOi..tSlCUr E-§Er"gé 1/EFTDAKAMtsANO TAKO,
Madanie F,tarFe-Elancfae 6OUMBENDJE NGONDE ép. MBABIRI,
Medanre .â.frËqulta Dolores AGOIUDJO ép. BANYEN§
Mensleur St;sthène MGMEOT & Membres,

Asslstés de ,o,ial'ii'e t[ædEe ISüAEINA KAMPALARI, Greffier.

Ët ont signé, ie Président et Ie Greffier./-
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